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Aujourd'hui,  l’emploi est menacé dans près de 80 entreprises 

en Auvergne. Ainsi,  des milliers de salariés intérimaires ont 

constitué les premières "variables d’ajustement". Le chômage 

partiel en masse concerne également des milliers de salariés, 

avec des salaires quelque fois divisés par deux en fonction de 

la structure (part des primes) des rémunérations. Des centaines 

de licenciements et de suppressions d’emplois sont annoncées,  

y compris dans les services publics déjà en manque de 

personnels. 

 

A ce jour, le Président de la République ne répond pas à l'urgence sociale. Partout les salariés sont confrontés aux 

mêmes difficultés, mettent en avant les mêmes exigences : 
 

• Il faut répondre à l’urgence sociale ; avec des revenus 

amputés, les dépenses incompressibles (emprunts, loyers, 

énergie, alimentation…) demeurent. Si les banques ont une 

responsabilité vis-à-vis des entreprises, elles en ont aussi une 

vis-à-vis des ménages.   

• Il faut gagner une indemnisation du chômage partiel qui 

garantisse des revenus équivalents; 

• Il faut articuler ce chômage partiel avec de véritables 

actions de formation professionnelle, propres à élever la 

qualification; 

 

● Il faut préserver l’emploi des jeunes en garantissant la 

valeur des diplômes et en autorisant les départs en retraite 

anticipée. Dans le public comme dans le privé: un départ, une 

embauche! 

• Il faut mobiliser la recherche, des investissements pour 

relever le défi industriel de demain (voiture propre, éco 

construction, chimie verte…); 

• Il faut imposer la transparence et la conditionnalité des 

aides publiques. 

 

 

 

 

 

Elles appellent l'ensemble du monde du travail à se mobiliser : 
 

• pour la défense de l’emploi privé et public et pour l’arrêt des suppressions d’emplois ;  

• pour la revalorisation du SMIC, pour l’augmentation générale des salaires, des minima sociaux, des pensions, des 

retraites et des allocations ; 

• contre la précarité et les déréglementations économiques et sociales ; 

• pour la défense et l’amélioration des garanties collectives ; 

• pour la défense du cadre collectif et solidaire de la protection sociale ; 

• pour la défense et le développement des services publics sur l’ensemble du territoire ; 

• pour la défense du droit de grève et de manifestation, contre la remise  en cause des libertés et des droits 

syndicaux. 
 

Les Organisations Syndicales appellent à préparer ce 1
er

 Mai unitairement dans les entreprises, les secteurs et les 

services, pour en faire un rendez-vous offensif à la hauteur de la période de mobilisations que nous connaissons. 
 

Manifestations et rassemblements dans le Puy de Dôme : 
 

Clermont-Ferrand : rassemblement à 10 h, Avenue de la république, puis manifestation par : Jacobins, Delille, Trudaine, Michel 

Hospital, Maréchal Joffre, Desaix, arrivée Place de Jaude. 

Riom : 10 h, Place de la Poste. 

Thiers : rassemblement à 10 h, Place des droits de l'homme et manifestation. 

Issoire : rassemblement à 10 h sur le Parvis de Pomel. 

Saint-Eloy les Mines : rassemblement à 10 h 30, Puits Saint Joseph.   
 

Appel Unitaire à manifester le 1
er

 Mai 
Dans un contexte international de crise financière, économique et sociale dont les salariés et leur famille sont les 

principales victimes, le 1er Mai 2009 journée internationale des travailleurs sera un temps fort et unitaire : 

• de solidarité avec tous ceux qui, en France comme dans le monde, luttent pour les droits de l’homme et plus 

particulièrement les droits sociaux ;  

• de poursuite des mobilisations, de la jeunesse, des salariés actifs et retraités, des sans emplois au niveau 

national comme au niveau local. 

 

C’est pourquoi, dans la suite des journées du 29 janvier et du 19 mars, les organisations syndicales CGT - CFDT - 

UNSA - CFTC - FSU - UNEF  s’entendent pour faire du 1er Mai un nouveau temps fort de mobilisation pour peser 

sur le gouvernement et le patronat. 
 


